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LICENCE, UNE COURTE PRņSENTATION 
Bienvenue en sciences de l³Ŧducation !  

Vous avez choisi une formation généraliste qui vous permettra de découvrir les processus, les acteur.rice.s et les institutions 

Ŝƴ ƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ ±ƻǳǎ ŀƭƭŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛon : 

ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƻƭƻƎƛŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜΣ ƭŀ ǇǎȅŎƘŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŀ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛe. 

Vous vous confronterez à des approches méthodologiques diverses et apprendrez à former votre regard critique 

et réflexif en vous initiant à ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ à la ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜΦ 5ǳǊŀƴǘ Ǿƻǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜȊ 

des compétenceǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ŀƳŝƴŜǊŀ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ǾƻǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƴƎǳŜ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ŜƴǊƛŎƘƛǊ Ǿƻǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ 

 

Notre UFR SEPF 

[Ω¦Cw SEPF ŎΩŜǎǘ une Unité de formation et de recherche (UFR) qui regroupe trois départements : 

Ʒ sciences de ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

Ʒ psychanalyse 

Ʒ Français et langues étrangères (COM-FLE). Site internet : UFR SEPF : 

https://inspe.u-pec.fr 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Υ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ό[мκ [нκ[оύΣ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǎǘŜǊ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ όaм Ŝǘ aнύ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ 

 

Organisation des Ŧtudes ŝ l³UFR SEPF 

 

 

DÉPARTEMENTS

UFR SEPF

SCIENCES DE 
[Ω;5¦/!¢Lhb

LICENCE

MASTER

PSYCHANALISE COM - FLE

L1 L2 L3

M1 M2
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Qui contacter ? 

                      Une question qui concerne : 

votre inscription, votre emploi du temps, vos notes, ou toute autre question 

administrative ? 

Contactez la secrétaire de licence. 

Ǿƻǎ ŎƻǳǊǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎǳǊǎǳǎΣ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

pédagogique ? 

Contactez les responsables de n iveau. 

 

 

Directeur Jean-Christophe COFFIN Jean-christophe.coffin@univ-paris8.fr 

Responsable administrative et 
financière 

Sophie GHANNAM raf.ufr.sepf@univ-paris8.fr 

Département 

Directrice Claire Lemêtre claire.lemetre@univ-paris8.fr 

Coordinatrice Licence et Master Annabelle Jeanny Bureau A433 respsde@univ-paris8.fr 

Licence 

Responsables Licence 
François Le Clère 

 
Déborah Gentès 

 
francois.le-clere02@univ-paris8.fr 

 
deborah.gentes@univ-paris8.fr 

 

Licence  

Secrétaire Hanane EL HADDADI Bureau A435 lsde@univ-paris8.fr 

Responsable L1 Claire Desmitt claire.desmitt@univ-paris8.fr 

Responsable L2 Florent Gabarron-Garcia gabarronfr@yahoo.fr 

Responsable L3 Nada Chaar nada.chaar@univ-paris8.fr 

 

ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ? 

Contactez le pôle handicap :  accueil.handicap@univ-paris8.fr 01 49 40 71 48 

et le référent handicap de la licence : Antoine RIVIERE, antoine.riviere05@univ-paris8.fr 

 

mailto:Jean-christophe.coffin@univ-paris8.fr
mailto:raf.ufr.sepf@univ-paris8.fr
mailto:claire.lemetre@univ-paris8.fr
mailto:respsde@univ-paris8.fr
mailto:francois.le-clere02@univ-paris8.fr
mailto:deborah.gentes@univ-paris8.fr
mailto:lsde@univ-paris8.fr
mailto:claire.desmitt@univ-paris8.fr
mailto:gabarronfr@yahoo.fr
mailto:nada.chaar@univ-paris8.fr
mailto:accueil.handicap@univ-paris8.fr
mailto:antoine.riviere05@univ-paris8.fr
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COMMENT S³ORGANISE VOTRE CURSUS D³ņTUDES ? 
        Vos trois années de Licence sciences de l³Ŧducation 

Le système LMD, ǉǳΩŜǎǘ-ce que ŎΩŜǎǘ ? 

Depuis 2004, ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ est entrée dans le système LMD : L Licence (bac + 3) M Master (bac 

+ 5) D doctorat (Bac +8). 

Licence 2 (L2) et Licence 3 (L3). Chaque 

année universitaire est composée de deux semestres : 

 

Des « UE » et des « EC » 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜΣ Ǿƻǳǎ ǎǳƛǾǊŜȊ ǘǊƻƛǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ό¦9ύΦ ¦ƴŜ ¦9 Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŀǇǇŜƭŞǎ 

éléments constitutifs (EC). Chaque EC dure 39 heures, ce qui représente généralement 13 séances de 3 heures par semaine sur 

un semestre. 

 

Chaque semestre est constitué de trois éléments : 

Les UE de « majeure » : 

 

Quatre approches disciplinaires sont proposées : 

¦ƴ 9/ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ 9/ ŘŜ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜΦ 

¦ƴ 9/ ŘΩŀƴǘƘǊƻǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ 9/ ŘŜ tǎȅŎƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜŎƻƴŘ 

semestre de chaque année de la licence. 

 

pratiques » qui articulent des savoirs à des pratiques spécifiques du domaine de 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 

Les mineures sont classées en quatre champs de Pratiques : 

CP1 Ecole et enseignement 

CP2 Education, action sociale et soin 

CP3 Intervention sociale, savoirs  

CP4 Formation linguistique et culturelle des migrants (uniquement en licence 3). 

 

 

des EC de Méthodologie de ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ étudiante (M2E) où vous apprendrez les méthodes de travail à ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 

des EC de compétences numériques qui vous préparent à la certification PIX. 

ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ όtǊƻƧŜǘǎ ǘǳǘƻǊŞǎ - M3P en L2 et L3, Tremplin mathématique en L2 et L3, Tremplin réussite 

Écrit+ en L2, Tremplin métier et Tremplin master  

 

 

Chaque semestre permet ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 30 ECTS. 

Le sigle ECTS signifie European Credits Transfer System. Il ǎΩŀƎƛǘ de crédits européens όŎΩŜǎǘ- à-dire définitivement acquis 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƻōǘŜƴǳǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ мл Ŝǘ ǇƭǳǎύΦ 

/Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
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La licence de Sciences de ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ totalise ainsi 180 ECTS. 

Pour valider votre licence 1, vous devez comptabiliser 60 ECTS. 

Article 23 5ŀƴǎ ƭŜ ŎǳǊǎǳǎ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜΣ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ est possible pour tout 

étudiant·e qui ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ pour la deuxième fois ou plus dans la même année dès lors ǉǳΩƛƭ lui manque moins de 30 crédits ECTS 

de son année. Sur la base de considérations pédagogiques particulières, ce seuil de 30 sur ƭΩŀƴƴŞŜ peut être diminué sans 

pour autant être inférieur à 12 pour les formations qui le souhaitent.  

Cette autorisation de poursuite ŘΩŞǘǳŘŜǎ dans le niveau supérieur se décide en délibération Řǳ ƧǳǊȅ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩζ ŀƧƻǳǊƴŞ 

autorisé à continuer - !W!/ η Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ н ƻǳ ŘΩǳƴŜ inscription dans des EC de ƭΩŀƴƴŞŜ supérieure sous forme de 

crédits. En tout état de cause, la règle appliquée au sein de la formation doit être intégrée au document annexe des règles de 

scolarité de la formation (source : Modalités de contrôle des connaissances ς Version adoptée par la CFVU du 14 mai 2020) 

 

 

 

 

Plusieurs formats de cours sont proposés : 

Les cours hebdomadaires : cours de trois heures en présentiel qui ont lieu chaque semestre durant une période donnée et dont 

le jour et les horaires sont précisément fixés. 

Les cours regroupés : ŎƻǳǊǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŜƴǘƛŝǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 

Les cours intensifs : cours regroupés sur une semaine entière du lundi au vendredi, de 9h à 17h. 

 

LICENCE 1

SEMESTRE 1
UE 1 de majeures 
UE2 de mineures

UE 3 Vie universitaire

SEMESTRE 2
UE 4 de majeures 
UE 5 de mineures
UE 6 Vie universitaire

LICENCE 3

SEMESTRE 5
UE 13 de majeures 
UE14 de mineures

UE 15 Vie universitaire

SEMESTRE 6
UE 16 de majeures 
UE 17 de mineures
UE 18 Vie universitaire

LICENCE 2

SEMESTRE 3
UE 7 de majeures 
UE8 de mineures

UE 9 Vie universitaire

SEMESTRE 4
UE 10 de majeures 
UE 11 de mineures
UE 12 Vie universitaire
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CONSTITUER VOTRE EMPLOI DU TEMPS 

En licence de sciences de ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ certains EC sont obligatoires, ŘΩŀǳǘǊŜǎ au choix. 

/ΩŜǎǘ vous qui constituez, avec ƭΩŀƛŘŜ du secrétariat et de vos enseignant.e.s, votre emploi du temps pour chaque semestre. 

/ΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ όLtύΣ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

sont précisées ci-dessous. 

Votre affectation dans les EC de majeure 
Dans les UE de majeure, tous les EC sont obligatoires. Aucune inscription ƴΩŜǎǘ nécessaire. Vous êtes affecté dans un groupe 

(1-2-3). Pour tout changement de groupe, il faut permuter avec un.e autre étudiant.e et en informer le secrétariat. 

Vous inscrire dans les EC de mineure 
Dans les UE de mineure, vous devez choisir deux EC par semestre dans un ou deux champs de pratiques différents (CP). 

Inscription : oui, sur Moodle. 

Vous inscrire dans les EC transversaux 
Ʒ Les EC transversaux sont des enseignements qui ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ 

/Ŝƭŀ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ 

aƻƻŘƭŜ ŘŞŘƛŞŜǎ όŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ aоt ƻǳ ƭΩ9/ {ǘŀƎŜύΦ 

Ʒ Reportez-Ǿƻǳǎ ŀǳȄ ƭƛǾǊŜǘǎ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

validation. 
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LES TEMPS FORTS DE VOTRE ANNEE DE LICENCE 1 
La semaine d³intŦgration 
« Semaine de pré-rentrée L1 » 

Responsables : Séverine Kakpo & Claire Lemêtre 

Une semaine de pré-rentrée est organisée avant le début des cours afin de favoriser ǾƻǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ŜƭƭŜ-ci 
est réservée aux primo-entrants. 

Au programme de cette semaine : 

Ʒ Une réunion de rentrée avec ƭΩŞǉǳƛǇŜ pédagogique et administrative 

Ʒ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ό[ŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ Universitaire des Activités 
tƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ {ǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ le service ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ culturelle et 
artistique, etc.) 

Ʒ La projection ŘΩǳƴ film documentaire suivie ŘΩǳƴ débat 

Ʒ Un temps de familiarisation autour des différents outils numériques de ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Paris 8 

Ʒ Des ateliers de découverte en petits groupes 

Ʒ La visite de la Bibliothèque universitaire (BU) 

Ʒ Un jeu de piste permettant de prendre vos repères sur le campus 

Ʒ [ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ 

Ʒ ¦ƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ Ǿƻǎ ǘǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ licence 1 

Ʒ Un temps de convivialité au restaurant universitaire (RU) 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜǊŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9/ aн9 5ŜǾŜƴƛǊ ŞǘǳŘƛŀƴǘΦ ±ƻǳǎ ǎŜǊŜȊ Ƴƻōƛlisés 
toute la semaine. 
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LA L1¦ ET APRŅS ? 

Ʒ Vous décidez de poursuivre en L2 sciences de ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ à Paris 8. Vous avez validé votre L1 : vous intégrez 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ [н ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ 

Ʒ Vous souhaitez changer de licence en vous réorientant en cours ŘΩŀƴƴŞŜ de L1 

Ʒ Vous souhaitez vous ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ у Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ 
2ème semestre. Vous pouvez faire une demande ŘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊ-semestre : scuio@univ-paris8.fr 

Ʒ Passer le concours du CRPE 

Ʒ Préparer ƭΩŜƴǘǊŞŜ dans une école de travail social 

Ʒ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƴƻǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ό{/¦LhLtύ ώƘǘǘǇǎΥκκǿǿǿ.univ- paris8.fr/Service-commun-universitaire-d-information-d-
orientation-et-d-insertion]. 

 
 

 
A ƭΩƛǎǎǳŜ de votre licence, vous pourrez, si vous le souhaitez, candidater à NOS MASTERS RECHERCHE 

https://ufr -sepf.univ-paris8.fr/-master-mention-sciences-de-l-education- 

 

 

 

 

ou Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƳŀǎǘŜǊǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

Vous pourrez aussi tenter les concours dans les métiers du social (assistant/e de service social, éducateur/rice spécialisé.e, 
ŞŘǳŎŀǘŜǳǊκǊƛŎŜ tWWΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-culturelle. 

bΩƻǳōƭƛŜȊ pas enfin que notre licence prépare aux métiers du soin, de ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ 
ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ 
adultes. 
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RņUSSIR SON ANNņE DE LICENCE 

Le contrat pŦdagogique, qu³est-ce que c³est ? 
Pour vous accompagner dans votre réussite, nous vous demandons de vous engager dans un contrat pédagogique. Ce contrat, 
que vous remplissez et signez au moment de votre inscription administrative, mentionne le parcours de formation dans lequel 
vous vous inscrivez, votre projet professionnel et les éventuels aménagements dont vous souhaitez bénéficier (activité sportive 
ou artistique de haut niveau, handicap, travail salarié, etc.). 

Le/la responsable de niveau assure la direction et le suivi des études de votre contrat pédagogique. Ils vous reçoivent par 
petits groupes en janvier, et en entretiens individuels au fil de ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Rendez-vous en ligne ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ /hbt9w9 ό/hbǘǊŀǘ t9ŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Réussite Etudiante). 

Date : Réunion de bilan intersemestre mi-janvier (date à préciser) 

Contacts des directeurs/rices ŘΩŞǘǳŘŜǎ (responsables du suivi des contrats) : 

Ʒ L1 : Claire Desmitt : claire.desmitt@univ-paris8.fr  

Ʒ L2 : Florent Gabarron-Garcia : gabarronfr@yahoo.fr 

Ʒ L3 : Nada Chaar : nada.chaar@univ-paris8.fr 

Ou en deuxième session ŘΩŜȄŀƳŜƴ (session de rattrapage) : juin 

 

Comment savoir si vous avez besoin ŘΩŀƭƭŜǊ en session de rattrapage ? 
Il y a des règles de compensation qui permettent de valider un EC, une UE ou un ǎŜƳŜǎǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴǳ ƭŀ 
moyenne : 

Comment valider une UE ? 
À ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ UE, les EC se compensent entre eux. 

Exemple : ±ƻǳǎ ŀǾŜȊ Ŝǳ у Ł ƭΩ9/ άLƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴέΣ мн Ł ƭΩ9/ άLƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ à ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ de ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴέΦ 
Ces deux EC, parce ǉǳΩƛƭǎ font partie de la même UE, se compensent ; vous validez votre UE avec 10 de moyenne. 

Comment valider un semestre ? 
À ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ semestre, les UE se compensent entre elles. 

Comment valider EC, UE, semestre et annŦe ? 
vous pouvez valider un EC : 

En première session ŘΩŜȄŀƳŜƴ : janvier pour le 1er semestre, mai pour le 2e semestre. 

Exemple : ±ƻǳǎ ŀǾŜȊ Ŝǳ ф Ł ƭΩ¦9 мΣ мм Ł ƭΩ¦9 нΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ¦9Σ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜƴǘ Τ Ǿƻǳǎ ǾŀƭƛŘŜȊ 
votre semestre avec 10 de moyenne. 

Comment valider son année ? 
Deux semestres ŘΩǳƴŜ même année se compensent en eux. 

Exemple : Vous avez eu 8 de moyenne au semestre 1 et 12 de moyenne au semestre 2. Ces deux semestres se compensent ; vous 
validez votre année de licence avec 10 de moyenne. 

{ƛ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ǊŞǳǎǎƛ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΣ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ chance ! 

Vous avez également le droit de renoncer à la validation par compensation si vous pensez que cela peut améliorer votre moyenne. 
Mais attention il y une procédure à respecter, adressez-vous à la coordinatrice pédagogique Anabelle Jeanny 

 

Un jury se tient à la fin de chaque session ŘΩŜȄŀƳŜƴ : ŎΩŜǎǘ lui qui vérifie et valide votre relevé de notes. 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜǊŀ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭƛŎŜƴŎŜ όŘŜ мн Ł мпκнл ƳŜƴǘƛƻƴ άŀǎǎŜȊ ōƛŜƴέ Τ ŘŜ мп Ł мсκнл 
ƳŜƴǘƛƻƴ άōƛŜƴέ Τ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мсκнл ƳŜƴǘƛƻƴ άǘǊŝǎ ōƛŜƴέύΦ /ŜǘǘŜ ƳŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ orientation après la licence. 

tŜƴǎŜȊ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ у όǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎΦΦΦύ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

https://www.univ-paris8.fr/Regles-de-scolarite-et-d-examens 

 

mailto:claire.desmitt@univ-paris8.fr
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Extraits du document « Modalités de contrôle des connaissances et compétences » ςVersion adoptée par la CFVU du 14 mai 2020 

Article 2 Chaque étudiant inscrit en Licence conclut, dans le cadre de son inscription pédagogique, un contrat pédagogique pour la 
réussite étudiante. Ce contrat précise son parcours de formation, ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ 
défini, éventuellement ses contraintes particulières (étudiant salarié, engagé, sportif ou artiste de haut niveau, en situation de 
ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ destinées à favoriser sa réussite universitaire 
(enseignements de remédiation, adaptation de ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

Article 12 Le contrôle des connaissances et compétences implique notamment des contrôles écrits et des contrôles oraux en 
ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭ ƻǳ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ complémentaire aux règles de scolarité établi au sein de chaque UFR ou 
Institut. Dans chaque bloc ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ¦9 Ŝǘ 9/Σ Ŝǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŀŎǉǳƛǎ sont 
appréciés soit par un contrôle continu, soit par un examen terminal, soit par une combinaison des deux. Une priorité est accordée au 
contrôle continu. 

 

Article 13 La présence à tous les travaux dirigés et travaux pratiques est obligatoire. Ces conditions ŘΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
pour le maintien du bénéfice des aides attribuées aux étudiants, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōƻǳǊǎŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

 

Article 14 Pour prendre en compte les difficultés spécifiques que peuvent rencontrer certains étudiants en raison ŘΩǳƴŜ activité 
professionnelle (voir « Charte de ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ en situation professionnelle ou assimilée »), de situations particulières notamment de 
ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ όǾƻƛǊ ά/ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŜƴƎŀƎŞέύ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ όǾƻƛǊ ά/ƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ sportif de 
Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳέύΣ ǳƴ ŀƳŞƴagement du contrôle continu doit être proposé au sein de la formation. Il peut se décliner sous forme 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞΣ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄΦ 

 

Article 15 Chaque formation organise conformément au calendrier universitaire deux sessions de contrôle des connaissances ou 
ŘΩŜȄŀƳŜƴǎΦ [Ŝǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ όŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ convoquer un jury exceptionnel à la fin du 1er semestre pour des cas 
« spécifiques » : mobilité, changement de cursus, ŎƻƴŎƻǳǊǎΧύΦ Le jury de la session 1 est organisé à ƭΩƛǎǎǳŜ du 2nd semestre. Le jury 
de la session 2 dit « de seconde chance » est organisé à ƭΩƛǎǎǳŜ des deux sessions distinctes de rattrapage (pour les semestres 1 et 
2). 

 

Article 16 Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ tout étudiant-Ŝ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾŀƭƛŘŞ ƻǳ 
compensé un EC à la première session. La meilleure note de chacune des sessions est prise en compte pour la délibération du jury final. 

En présentiel, un-e étudiant-e absent-Ŝ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜǎǎƛƻƴΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ comme justifiée (sur présentation 
ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǎƻƴ ŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ son contrat pédagogique), est noté-e défaillant-e (avec la mention « 
absence justifiée » sur le ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƴƻǘŜǎύ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǊŜǎǘŜ ζ Ł ǾŀƭƛŘŜǊ ηΦ /ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ƴŜ ƭǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ seconde 
chance. 

 

Article 9 et 14 Conditions de dispense du contrôle continu ou de son aménagement 

Les éventuels aménagements ou dispenses du contrôle continu, dans la Licence en présentiel, sont accordés uniquement sur 
présentation de justificatifs en cours de validité auprès de chaque enseignant-e et du-de la responsable de la formation, au début du 
semestre. 

 
Extraits du document « Modalités de contrôle des connaissances » ςVersion adoptée par la CFVU du 14 mai 2020 
Article 17 {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳǊȅ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ƴƻǘŜs 
communiquées avant la publication de la délibération du jury ne peuvent être considérés que comme des notes provisoires.  

Article 18 Chaque EC donne lieu à une note fondée sur une échelle de 0 à 20. Les UE et les EC dont la note est supérieure ou égale à 10 
ǎƻƴǘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ƧǳǊȅΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎ Ŝǘ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀōƭŜǎΦ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¦9 ƻǳ ŘΩǳƴ 9/ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜs crédits 
ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ό9/¢{ύ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ¦9 ƻǳ ŎŜǘ 9/Φ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩ9/¢{ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ 30 par 
semestre en licence et de 60 par année en master.  

Article 10 Tout étudiant·e inscrit dans une année universitaire dŜ [ƛŎŜƴŎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9/ 
nécessaires à la validation de son année. 

 
Extraits du document « Modalités de contrôle des connaissances » ςVersion adoptée par la CFVU du 14 mai 2020 

Article 25 Le jury ŘŞƭƛōŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘϊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ des EC, UE, semestre, années, dans 
la perspective de la délivrance du diplôme, dans le respect ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
du document annexé ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ŎƻƴŦŝǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ce diplôme. 
La mention du diplôme est établie à partir des résultats de la dernière année. La délibération du jury, attestée par un procès-verbal 
de délibération signé par le président du jury, est souveraine et sans appel. Elle donne lieu à communication des résultats dans un 
délai de 5 ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳƛ ƻǳǾǊŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ manifeste qui est de 
deux mois. 

 
Article 26 Un calendrier annuel fixe les dates limites de saisie des notes et de tenue des jurys afin de tenir compte des contraintes 
ƳǳǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 
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MODALITņ INTERNATIONALE 
 

 
Tous les étudiants ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ у ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ǎŜƳŜǎǘǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΣ Ŝǘ ŎŜ 
ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞΦ tǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōƻǳǊǎŜǎ όōƻǳǊǎŜǎ ŘŜ 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Řǳ /wh¦{Σ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ile de France). Il est également à noter que certaines universités proposent des chambres 
sur le campus ou à proximité. 

 

[Ŝǎ 9/¢{ ƻōǘŜƴǳǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Υ ǳƴ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 
ne nécessite donc aucun rattrapage. Le département SDE offre des opportunités de mobilité au niveau licence et master. Il 
ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ŝƴ {ŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ȫ ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 9w!{a¦{Ҍ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ 
Espagne, Grèce, Italie, Pologne, Portugal, République Tchèque, Turquie) ; ` nord américaines (programme MICEFA pour les 
Etats-Unis et le Canada anglophone) ; `ainsi que des accords de coopération bilatéraux (Argentine, Brésil, Liban, Taïwan). 

 

Les stages en L3 et M2 peuvent égalemŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 9w!{a¦{ҌΦ 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻǳ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛǊ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŎƻƳƳŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀƴƎǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 
dans un établissement scolaire (primaire ou secondaire), pour une durée comprise entre 4 et 12 mois. 

 

[Ŝǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ ¦ƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ƭŀƴƎǳŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀȅǎΣ ƴŜ ƭΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ře mobilité est accompagné par 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜc ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ wŜƭŀǘƛƻƴǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όƭŜ {9w/LΣ ǎƛǘǳŞ 
au 2e étage du bâtiment A). 

 

Coordonnées et liens utiles 
 

Référent international pour le département {ŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Υ 

Léonore Zylberberg - leonore.zylberberg@univ-paris8.fr 
 

{ƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ wŜƭŀǘƛƻƴǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ у 

www.univ-paris8.fr/-Relations-internationales- 
 

Chargée de la mobilité étudiante sortante en Europe (Erasmus+) : 

Filomena Fazio - outgoing@univ-paris8.fr  +33 1 49 40 65 36 - Bureau A2·214 
 

Chargé de la mobilité étudiante sortante hors-Europe 
Ludovic Maillard - outgoing@univ-paris8.fr  +33 1 49 40 64 12 - Bureau A2·216 
 

Chargé de mobilité internationale Erasmus+ et des stages 

Waël Ben Abdallah - wael.ben-abdallah@univ-paris8.fr  +33 1 49 40 71 29 - Bureau A2·216 
 

Chargée de la mobilité étudiante entrante (Si étudiez dans une université partenaire) 

Céline Butelle - incoming@univ-paris8.fr  +33 1 49 40 70 68 - Bureau A2·218 
 

Pour une aide à la recherche de stage, consulter le SCUIO-IP 

scuio@univ-paris8.fr , 01 49 40 67 17 _ salle A 347 

 

 
 

 

 

 

 

mailto:leonore.zylberberg@univ-paris8.fr
http://www.univ-paris8.fr/-Relations-internationales-
mailto:scuio@univ-paris8.fr
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OBTENIR VOTRE DIPLőME 

Lorsque vous avez validé les 6 semestres complets de L1 à L3 et obtenu vos 180 ECTS, vous pouvez retirer votre diplôme. 
Le diplôme est un document officiel nécessaire à la constitution de dossiers de candidature de candidature ou pour postuler à un 
emploi. 

Adressez-Ǿƻǳǎ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜέΦ 
https://www.univ-paris8.fr/-Delivrance-de-diplome 

Rťgles de scolaritŦ et d³examen 
www.univ-paris8.fr/Regles-de-scolarite-et-d-examens 

Avertissement sur le plagiat 
 

 

 

 

 

http://www.univ-paris8.fr/Regles-de-scolarite-et-d-examens
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Vos outils de travail et de communication 
 

Espace numérique « mon ep8 » (ENT) 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀŎƘŜǾŞŜΣ Ǿƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜȊ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ (prenom.nom@etud.univ-

paris8.fr) Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ sera indispensable pendant toute la durée de vos études, 

notamment pour ǊŜŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ Ǿƻǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ǿƻǎ ƴƻǘŜǎ Ŝǘ Ǿƻǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

pour connaître les activités et les évènements culturels, sportifs ou scientifiques de Paris 8. 

Votre « compte numérique » activé, vous pouvez utiliser : 

Ʒ vos services numériques (messagerie, agenda, dossiers de scolarité, etc.) 

Ʒ suivre ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ .¦ Ŝƴ Ǿƻǳǎ connectant à e-p8 dès la page 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des sites web de ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ en cliquant en haut à droite sur le bouton [Votre espace] ou directement via ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

http://e -p8.univ-paris8.fr 

Moodle 
Moodle est une plateforme numérique très importante car elle vous permet : 

Ʒ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ aux cours et aux ressources mis en ligne par vos enseignant·e·s (vos enseignant·e·s vous fourniront des clés 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ȅ ŀŎŎŞŘŜǊύΦ 

Ʒ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ aux informations postées par le secrétariat de la Licence. 

Ʒ de faire votre inscription pédagogique (IP) dans les EC de mineures et dans les EC transversaux. 

La bibliothťque universitaire 
/ΩŜǎǘ un lieu dans lequel vous pourrez trouver des informations et des ressources pour travailler vos cours, préparer vos exposés 

ƻǳ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘŜǾƻƛǊ ƳŀƛǎƻƴΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ pas à demander ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ .¦Φ Si vous devez travailler en groupe, vous 

avez la possibilité de réserver une petite salle. 

 

 
 
 

Le guide de l³Ŧtudiant 
https:// www.univ-paris8.fr/IMG/pdf/guide-etudiant-web.pdf 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:(prenom.nom@etud.univ-paris8.fr
mailto:(prenom.nom@etud.univ-paris8.fr
http://e-p8.univ-paris8.fr/
http://www.univ-paris8.fr/IMG/pdf/guide-etudiant-web.pdf
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Votre check list de la rentrŦe 

À faire 

�9 Activez votre ENT 

�9 Activez votre messagerie @univ-paris8 dans votre ENT 

�9 Consultez vos messages régulièrement sur votre messagerie étudiante 

�9 Inscrivez-vous sur la plateforme pédagogique Moodle 

�9 Faites votre inscription pédagogique 

�9 Participer à la semaine ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ (L1) et aux journées de pré-rentrées (L2 et L3) 

À visiter 

�9 Le site web de ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ et de ƭΩ¦Cw 

�9 Les bâtiments de ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩ¦Cw SEPF et le département des sciences de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

�9 La bibliothèque universitaire (BU) 

�9 Le restaurant universitaire (RU) 

�9 La maison des étudiant.e.s (MDE) 

À lire et à relire 

�9 Le guide de ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΦŜ 

�9 La brochure de la licence 

�9 Les livrets des enseignements, L1, L2 et L3 

�9 Les différents mails, tutoriels et documents reçus 

�9 Et tous les livres et articles de sciences de ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ qui vous seront proposés 


